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INTRODUCTION 

La loi de programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de lôenvironnement a pour ambition de d®velopper 
le réseau ferré à grande vitesse. Cette loi a ®galement pour objectif dôam®liorer les liaisons des capitales r®gionales 
avec la région parisienne, de permettre des liaisons rapides entre elles grâce à des lignes transversales et des 
lignes dôinterconnexion en Ċle-de-France et de favoriser lôint®gration de la France dans lôespace europ®en gr©ce ¨ 
la connexion du réseau de lignes à grande vitesse français avec les réseaux des pays limitrophes. 

Le projet de gare nouvelle N´mes Manduel Redessan est situ® sur lôaxe ferroviaire littoral qui participe ¨ la 
construction progressive de la circulation à grande vitesse entre Paris, Nîmes, Montpellier, Perpignan, Barcelone et 
au-delà. 

Le projet de gare nouvelle N´mes Manduel Redessan est localis® ¨ lôintersection de la ligne classique Tarascon - 
Sète et du Contournement de Nîmes et Montpellier. Ce positionnement stratégique multiplie ses fonctionnalités en 
offrant un accès à des déplacements longue distance (nationaux et internationaux grâce aux TGV et aux trains 
Intercités) ; ainsi quôune porte dôentr®e vers une mobilit® plus territoriale, ¨ lô®chelle de lôagglom®ration n´moise, 
ainsi quô¨ lô®chelle de la Grande R®gion Languedoc Roussillon Midi Pyr®n®es gr©ce aux TER. 

La gare nouvelle sera donc à la fois une gare dite « TGV » et une gare dite « TER è, dôint®r°t local et régional. 

Ainsi, ces projets en cours de construction, sôinscrivent dans un contexte plus large qui est celui de la modernisation 
des liaisons ferroviaires entre la France et lôEspagne.  

Le projet de Gare Nouvelle de Nîmes Manduel Redessan, sous maîtrise dôouvrage SNCF R®seau se situe en 
interface avec le projet urbain multimodal sous ma´trise dôouvrage N´mes M®tropole. Devant le constat de la forte 
corrélation existante entre ces deux projets et des enjeux environnementaux induits, SNCF Réseau et Nîmes 
Métropole ont mis en place une convention de groupement de commande visant à mener conjointement les 
inventaires écologiques sur un périmètre global reprenant les deux projets. Des inventaires écologiques avaient été 
men®s sur une zone dô®tude englobant la gare depuis le prédiagnostic établi en 2012 par ECOMED. Ensuite, une 
campagne de terrain, compl¯te, côest-à-dire sur un cycle biologique complet, a été menée entre octobre 2014 et 
octobre 2015 par BIOTOPE, pour SNCF et Nîmes Métropole. Malgré la mise en place de mesures dôatt®nuation 
visant à préserver les enjeux identifiés, des impacts r®siduels demeurent sur un certain nombre dôesp¯ces prot®g®es 
sur le territoire national. 

Le pr®sent dossier constitue la demande de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces protégées relative au 
projet de Gare Nouvelle de Nîmes Manduel Redessan (GNNMR). 

Lô®tude dôimpact, jointe en pi¯ce E du dossier dôautorisation unique, est ®labor®e sur le p®rim¯tre du 
programme de gare nouvelle et de ses voiries dôacc¯s, port®es par N´mes m®tropole. Le dossier de 
d®rogation ¨ la destruction des esp¯ces prot®g®es pour les voiries sera d®pos® ¨ lôinstruction par N´mes 
Métropole fin 2016 ï début 2017. En effet, les études de conception des voiries nô®taient pas suffisamment 
avancées pour déposer des demandes de dérogations simultanées pour les deux projets. 

 



 
 

Dossier de demande de dérogation aux interdictions portant sur les espèces protégées   10 / 354           Février 2017 

RÉSUMÉ NON-TECHNIQUE 

Ce chapitre a pour objectif de faire un résumé non technique assez précis du présent rapport. 

Le projet de Gare Nouvelle de N´mes Manduel Redessan, sous ma´trise dôouvrage SNCF R®seau se situe en 
interface avec le projet urbain multimodal sous ma´trise dôouvrage N´mes M®tropole. Devant le constat de la forte 
corrélation existante entre ces deux projets et des enjeux environnementaux induits, SNCF Réseau et Nîmes 
Métropole ont mis en place une convention de groupement de commande visant à mener conjointement les 
inventaires ®cologiques sur un p®rim¯tre global, puis lô®tude dôimpact 

Mais face à un décalage de planning entre les 2 projets, SNCF Réseau propose ici le dossier constituant la demande 
de d®rogation ¨ la destruction dôesp¯ces prot®g®es relative au projet de Gare Nouvelle de N´mes Manduel 
Redessan (GNNMR). 

 

Ce dossier est constitué de 5 grandes parties : 

Á Partie I : Contexte réglementaire, documents CERFA et Espèces protégées 
Á Partie II : Description et justification du projet 
Á Partie III : Etat initial de lôenvironnement 
Á Partie IV : Impacts pr®visibles du projet de gare, mesures dôatt®nuation et impacts résiduels 
Á Partie V : Strat®gie compensatoire et mesures dôaccompagnement et de suivi 

 

Partie I : Contexte réglementaire, documents CERFA et Espèces protégées 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales un certain nombre d'interdictions sont édictées par 
lôarticle L. 411-1 du Code de lôenvironnement : destruction dôindividus, arrachage, enl¯vements de nids, captures et 
d®placements, mais aussi la destruction, lôalt®ration ou la d®gradation des sites de reproduction ou de repos dans 
certaines conditions 

Lôarticle L 411-2 du Code de lôEnvironnement, modifi® par la loi dôorientation agricole du 5 janvier 2006, pr®voit 
d®sormais la possibilit® de r®aliser une demande de d®rogation ¨ lôArticle L411-1 du Code de lôEnvironnement et 
des différents arrêtés de protection des espèces. 

Lôautorisation de destruction dôindividus ou dôhabitats dôesp¯ces prot®g®es ne peut cependant °tre accord®e ¨ titre 
d®rogatoire, quô¨ la triple condition suivante : 

Á quôaucune autre solution alternative ni variante satisfaisante nôexiste, 

Á que le projet pr®sente une raison imp®rative dôint®r°t public majeur, y compris de nature sociale ou 
économique ou de sécurité publique 

Á que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations 

dôesp¯ces prot®g®es. 
Ce dossier décline donc, au titre de la présente demande de dérogation,  

- Lôidentification compl¯te du demandeur : SNCF Réseau 

- lôobjet de la demande, sous la forme de 2 formulaires CERFA 

¶ N°13614*01 : Demande de d®rogation pour la destruction, lôalt®ration, ou la d®gradation de sites de 
reproduction ou dôaires de repos dôanimaux dôesp¯ces animales prot®g®es. 

¶ N°13616*01 : Demande de d®rogation pour la capture ou lôenl¯vement, la destruction ou la perturbation 
intentionnelle de sp®cimens dôesp¯ces animales prot®g®es.  

 

51 espèces sont ainsi concern®es pour la possible destruction dôindividus ainsi que leurs perturbations, et parmi 
elles, 39 espèces pour la dégradation de leurs habitats 
 

Partie II : Description et justification du projet 

Une co-ma´trise dôouvrage 

Le programme de la gare de Nîmes-Manduel-Redessan est composé de deux projets :  

Á le projet de cr®ation dôune nouvelle gare (infrastructures ferroviaires, b©timent voyageurs, zones de 
stationnement) sous ma´trise dôouvrage de SNCF Réseau ; 

Á le projet dôam®nagement des voies dôacc¯s (avenue de la gare et r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ la 
RD999) sous ma´trise dôouvrage de Nîmes-Métropole.  

Le projet de gare nouvelle 

F Présentation générale : Le site de la gare nouvelle est localis® au niveau de lôintersection de la ligne ferroviaire 
existante Tarascon-Sète et la future ligne ferroviaire de Contournement Nîmes-Montpellier (CNM).  

Le projet de création de la gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan comprend principalement : 

Á la construction dôun b©timent-voyageurs ; 
Á la cr®ation de deux voies ferr®es et de deux quais sur le CNM pour permettre lôarr°t des trains ¨ grande 

vitesse (TAGV), y compris les équipements ferroviaires et le génie civil nécessaires ; 
Á la création de deux quais le long de la ligne Tarascon ï S¯te d®j¨ existante pour lôarr°t de trains r®gionaux 

(TER) ; 
Á les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® (stationnements, modes douxé) ; 
Á La cr®ation dôune gare routi¯re permettant la desserte du site par les bus, cars et taxis ; 
Á les mesures conservatoires pour la cr®ation ult®rieure dôune troisi¯me voie ¨ quai. 

Cette gare, conçue pour accueillir 1,11 millions de voyageurs ¨ lôhorizon 2020, est ®volutive et permettra de prendre 
en compte les flux futurs de voyageurs et les besoins dô®volution de lôinfrastructure ferroviaire. Elle est, de ce fait, 
aménagée sur deux étages de sorte à permettre un accès optimal aux quais et aux voies ferrées. 

.F Présentation détaillée bâtiment-voyageurs :  

Afin de permettre une desserte optimale des lignes TER et TAGV, le bâtiment-voyageurs est constitué de trois 
niveaux, à savoir : 

Á un niveau inférieur avec les voies et les quais de la ligne existante Tarascon - S¯te. Il permettra lôacc¯s au 
TER direction de Sète (passage par Nîmes) et de Tarascon via des liaisons verticales (ascenseurs ou 
escaliers fixes et mécaniques) ; 

Á un niveau interm®diaire comprenant lôensemble des espaces dôattente et de service pour les clients ; 
Á un niveau supérieur avec les voies et les quais des TAGV permettant la liaison entre Paris et Barcelone. 

Lôacc¯s ¨ la nouvelle ligne CNM sôeffectuera par un ensemble de liaisons verticales (ascenseurs ou 
escaliers fixes et mécaniques). 

Lôespace d®di® aux services et aux commerces a ®t® d®fini pour permettre la circulation et lôattente confortable des 
voyageurs lors des p®riodes de pointe. Les ®tudes dôavant-projet, men®es en 2016, ont permis dô®valuer la surface 
de la gare nouvelle à environ 3 000m². 

F Lôintermodalit® et pr®sentation d®taill®e des acc¯s ¨ la gare : Afin de faciliter lôacc¯s ¨ la gare et de r®pondre au 
mieux ¨ lôimportance des flux g®n®r®s par la mise en place de cette gare, différents aménagements sont prévus. Ils 
sôorganisent autour de deux parties situ®es de part et dôautre de la ligne TER existante, à savoir : 
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Á les aménagements liés aux transports en commun, aux modes doux, au dépose-minute et aux taxis ; 
Á les aménagements liés aux véhicules particuliers et aux deux-roues pour le stationnement de longue durée.  

Dans le but dôoptimiser lôapproche de la gare nouvelle, les modes dôacc¯s sugg®r®s dans le projet dôam®nagement 
des voiries sont multiples : 

Á lôacc¯s viaire se fera via lôavenue de la gare, qui permettra de relier la RD3 au giratoire situ® en entr®e de 
gare. De là, la desserte de la gare se dissocie en deux voies : une permettant la desserte des parkings 
courte durée, du parking loueur, du dépose-minute, du dépose taxis, de la gare routière et du bâtiment 
voyageurs ; lôautre permettant la desserte du parking longue dur®e ;  

Á lôacc¯s pi®ton sera possible grâce à des cheminements piétons reliant le parking « longue durée » à la gare, 
le rond-point au parvis de la gare ou encore la gare routière au rond-point dôentr®e. Ces acc¯s seront 
associés à des voies cyclables ; 

Á lôacc¯s aux personnes ̈  mobilité réduite est favorisé par des emplacements réservés, conçus pour un accès 
facilit® au niveau principal. Lôacc¯s aux quais se fera via des ascenseurs de grande capacit®. 

Á lôacc¯s via les transports en commun : la gare nouvelle sera desservie par les bus de la ligne 31 et 32 du 
réseau TANGO ; 

La création de la gare nouvelle implique la création de parking, dont le nombre de places prévues est présenté dans 
le tableau suivant :  

Type de stationnement Nombre de places prévues  

Parking longue durée 755 

Parking courte durée 100 

Parking loueurs 108 

Dépose minute 10 

Parking taxis ï Prise en charge 14 

Parking taxis - Dépose 6 

Parking bus/car - Tourisme 3 

Parking bus/car - Urbain 5 

Parking service 18 

Parking 2 roues motorisés 48 

Parking vélos 100 

Tableau 1: Nombre de places de stationnement prévues dans le cadre du projet de gare nouvelle 

 

La figure suivante permet de visualiser schématiquement les différents accès à la gare et au sein de la gare nouvelle 
de Nîmes-Manduel-Redessan. 

 

Figure 1 : Les accès à la gare (source : APD - Notice descriptive architecturale - Mai 2016 - Gares et connexions/AREP/Sergio 
Capassio ) 

Les voiries dôacc¯s ¨ la gare 

F LôAvenue de la gare : Pour acc®der ̈  la gare nouvelle depuis la RD3, le projet pr®voit la r®alisation dôune nouvelle 
voirie, « lôAvenue de la gare ». Cette voirie est créée pour un développement échelonné dans le temps, permettant :  

Á de desservir la gare depuis la RD3, ¨ lôhorizon 2020 ; 
Á dô°tre un support pour un d®veloppement urbain ult®rieur (le projet nô®tant pas encore compl®tement d®fini).  

Trois accroches déterminent le cheminement de « lôavenue de la gare » :  

Á le raccordement à la RD3 qui prend en compte la présence du collège et de ses flux, du cheminement des 
modes doux en direction du centre-ville de Manduel et des évolutions du profil de la RD3 ; 

Á le raccord avec le franchissement existant de la liaison fret du Contournement ferroviaire de Nîmes et 
Montpellier qui oriente lôavenue ; 

Á lôaboutissement sur le parvis de la gare. 
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Figure 2 : Le tracé de l'Avenue de Gare (source : AVP pôle urbain multimodal de Nîmes Métropole LGV - Phase 2 - Reichen et 
Robert Associé) 

Ce nouvel am®nagement sôaccompagne dôun projet paysager dont le but est de conserver les traces du paysage 
agricole existant.  

F Le réaménagement de la RD3 :  

Le r®am®nagement de la RD3 jusquô¨ la RD999 consiste ¨ cr®er une piste mixte (pi®tonne et cyclable) pour une 
meilleure fluidité de circulation, du fait de la cr®ation de la voie dôacc¯s ¨ la gare nouvelle. Ce projet est envisag® 
sur un tron­on d®limit®, au sud, par la jonction entre la RD3 et lôç Avenue de la gare » et, au nord, par le rond-point 
situé à la jonction entre la RD3 et la RD999.  

Ce r®am®nagement pr®voit une continuit® des modes doux par la cr®ation dôune piste cyclable suivant les trottoirs 
existants. Le maintien des acc¯s aux chemins agricoles ainsi que la restitution du chemin dôacc¯s ¨ la maintenance 
des voies SNCF sont également assurés. 

Présentation des travaux 

A ce stade des études, le début des travaux est prévu pour fin 2017 et la mise en service de la gare nouvelle est 
pr®vue pour 2020. La dur®e estim®e du chantier sera dôenviron 2 ans et demi. 

F Travaux préliminaires :  

Il sôagit de la caract®risation approfondie de certains aspects relatifs ¨ la zone dô®tude. Les travaux pr®liminaires 
fournissent ®galement des donn®es importantes pour lôorganisation du chantier ou des pr®cisions techniques. 

Ces travaux correspondent à la réalisation des diagnostics archéologiques, des sondages géotechniques des 
relev®s pi®zom®triques, du rep®rage des sites et des esp¯ces sensibles et du d®placement dôesp¯ces. Ces activit®s 
ne g®n¯rent pas dôeffets particuliers sur lôenvironnement mais peuvent, toutefois, causer une gêne sonore pour les 
zones habitées à proximité.  

F Dégagement des emprises :  

Cette étape comprend : 

Á les fouilles archéologiques préventives ; 
Á la démolition de diverses structures ; 
Á le défrichement des terrains situ®s dans lôemprise ; 
Á le décapage des sols de leur terre végétale. 

Cette phase entraîne plusieurs effets notoires, à savoir : 

Á des effets sonores ; 
Á des effets pour les éléments végétaux ; 
Á des effets sur la qualit® de lôeau et les milieux aquatiques ; 
Á des effets sur les déplacements et la circulation. 

F Les travaux de génie civil :  

Les travaux de la gare nécessitent des travaux de génie civil, des travaux de voie et des travaux de signalisation. 
Ces travaux regroupent les terrassements, la construction du bâtiment, les correspondances entre les modes de 
transport autour de la future gare ainsi que la mise en place de syst¯me de collecte des d®chets et dôassainissement 
des eaux.  

Les principaux effets durant la phase de travaux seront : 

Á des effets sonores ; 
Á des effets sur la qualit® de lôeau et les milieux aquatiques ; 
Á des effets sur la santé, du fait de la production de poussières lors des travaux. 

F Les travaux dô®quipements ferroviaires : 

Les équipements ferroviaires (pose de voies, de caténaires, signalisation, télécommunication) seront apportés 
depuis les bases travaux. 

F Les travaux de plantations : 

Les diverses plantations prévues dans le cadre des projets seront réalisées dans les périodes favorables. 

 

Partie III : Etat initial de lôenvironnement 

Le tableau suivant donne une vision globale des enjeux écologiques identifiés dans le périmètre de réflexion (environ 
210 ha), puis ceux directement concernés par la GNNMR. Seuls les enjeux écologiques supérieurs à « faible » sont 
indiqués : 
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Synthèse des enjeux écologiques au droit du périmètre de réflexion 

Groupe Espèces/types Commentaires 
Concerné par 

la GNNMR 

Sensibilités fortes 

Insectes 

Magicienne dentelée 
(sauterelle, protégée),  

Phytoécie à fémurs 
rouges (coléoptère, non 
protégé) 

Friches évoluées au nord-est du périmètre de réflexion : 
diversité floristique relativement élevée et une structure de 
végétation stratifiée. Abondance en orthoptères, et donc très 
favorable à la Magicienne dentelée (prédatrice) en population 
importante.  

Une espèce fortement patrimoniale de coléoptère, la Phytoécie 
à fémurs rouges, et une abeille modérément patrimoniale y sont 
signalées. 

Non 

Reptiles 

Lézard ocellé Habitats présentant un intérêt modéré à fort pour les reptiles 
(friches évoluées, lisières, talus, oliveraies/vergers 
abandonn®s, p©turesé) avec pr®sence dôesp¯ce(s) 
patrimoniale(s). Plusieurs de ces habitats ont été coupés ou 
réduits par les travaux de la LGV nouvelle 

Oui 

Seps strié  Non 

Autres espèces 
communes 

Oui 

Oiseaux 

Outarde canepetière 

  

ídicn¯me criard 

Parcelles de friche herbacée et de culture localisées sur la 
partie sud du périmètre de réflexion utilisées comme place de 
chant (lek éclaté de 8 mâles), et au nord (1 mâle isolé) 

Non 

Parcelle en vigne localisées à lôextr®mit® sud du p®rim¯tre de 
réflexion, sur la zone nord-ouest ainsi quô¨ proximit® du Mas 
Larrier ¨ lôouest, utilis® en nidification 

Oui 

Pie-grièche à tête 
rousse, ídicn¯me 
criard et Outarde 
canepetière. 

Secteur de friche de « Connelle » en bordure est du périmètre 
de réflexion = milieux de nidification pour la pie-grièche et 
lôîdicn¯me, et comme place de chant pour lôOutarde 

Non 

Mammifère 
Chiroptères 

Murin de Capaccini, 
Murin de Daubenton, le 
Petit Murin, le Grand 
Rhinolophe 

Axe du Canal des Costières et ses bordures herbacées et 
arborées, qui offrent un couloir de déplacement favorable à 
toute espèce et un site de chasse privilégié pour les espèces 
citées et vraisemblablement le Minioptère de Schreibers.  

Non 

Sensibilités modérées 

Insectes 

Magicienne dentelée 

Friches arbustives ¨ lôouest du p®rim¯tre : présence de 
nombreux ronciers et autres buissons. Un petit noyau de 
population de Magicienne dentelée fréquente le secteur, en 
densité moindre que sur la friche du nord.  

Non 

Magicienne dentelée, 
Decticelle à serpe 

Friche arbustive de lôest de la future Gare nouvelle : petit 
secteur de friche herbacée maigre pictée de quelques buissons 
permet le maintien dôune petite population de ces 2 sauterelles. 
+ 1 esp¯ce dôabeille modérément patrimoniale fréquente la 
zone.  

Non 

Petite abeille Eucera sp. 
Cette petite abeille patrimoniale présente des populations 
importantes sur de petites friches riches en trèfles et en 
luzernes. 

Non 

Synthèse des enjeux écologiques au droit du périmètre de réflexion 

Groupe Espèces/types Commentaires 
Concerné par 

la GNNMR 

Reptiles 
Peu ou pas dôesp¯ce ¨ 
enjeu fort, diversité 
modéré 

Habitats présentant un intérêt modéré à fort pour les reptiles 
(friches évoluées, lisières, talus, oliveraies/vergers 
abandonn®s, p©turesé) 

Oui 

Avifaune 

Petit-duc scops 
Domaine du Mas Larrier et boisements : milieux utilisés pour la 
nidification de cette espèce 

Oui 

Chev°che dôAth®na, la 
Huppe fasciée et 

Mas localisés en bordure nord du périmètre de réflexion et sur 
la partie sud-ouest : milieux utilisés pour la nidification de ces 
espèces 

Non 

Pipit rousseline, 
Cochevis huppé et 
Linotte mélodieuse 

Zone de friche, vignoble et culture fréquentées par ces espèces 
pour leur nidification 

Oui 

Petit gravelot 
Bassin de chantier au nord-est du périmètre de réflexion, milieu 
de nidification 

Non 

Coucou geai 
Zones de friche arbustive localisées aux abords du mas Larrier, 
à la pointe nord-est du périmètre de réflexion  

Oui 

Chiroptères 

Petit Murin, Murin à 
oreilles échancrées, 
Barbastelle dôEurope, 
Grand Rhinolophe et 
Minioptère de 
Schreibers  

Lisières dôarbres, notamment les haies de feuillus, les friches 
herbacées, les parcelles pâturées par des chevaux et le petit 
boisement du parc du Mas Larrier et des abords de la voie ferrée 
qui peuvent servir dôhabitat potentiel de chasse pour les 
espèces indiquées 

Oui 

Murin de Capaccini, 
Murin de Daubenton, le 
Petit Murin, le Grand 
Rhinolophe 

La partie nord du canal qui passe en situation beaucoup plus 
« ouverte è et qui nôest pas bord®e dôarbres a ®t® incluse dans 
la catégorie « modérée » car elle est moins propice aux 
espèces non aquatiques 

Non 

 

Les enseignements à extraire de ce diagnostic écologique sont les suivants : 

Á il existe de fortes sensibilit®s ®cologiques au sein du p®rim¯tre de r®flexion, malgr® la trame dôhabitats 
agricoles que lôon pourrait croire assez peu accueillante pour la faune : 

o pour les oiseaux, dont 3 espèces sont très patrimoniales dans la région et en France (Outarde 
canepeti¯re, ídicn¯me criard et Pie-grièche à tête rousse), et dont les enjeux locaux sont réels 
(nidification). Sôajoutent 7 autres espèces à enjeu modéré, toutes caractéristiques de ces 
agrosystèmes thermophiles extensifs. La biologie et le comportement de ces espèces rendent très 
improbable leur cohabitation avec les projets à venir ; 

o pour les reptiles, avec une étonnante diversité recensée, grâce à un effort de prospection 
conséquent. Parmi cette diversité, le Lézard ocellé se détache avec plusieurs noyaux de 
populations avérés, puis le seps strié, encore présent dans les friches un peu anciennes. La 
cohabitation avec les futurs projets est potentiellement possible, mais un important travail de 
conception et dôadaptation est alors n®cessaire ; 

Á pour les autres groupes étudiés, les enjeux sont globalement plus faibles, que ce soit pour la flore, les 
amphibiens ou les chiroptères, même si quelques espèces rares de ce dernier groupe fréquentent 
particulièrement le canal ; 

 

Dôun point de vue de lôanalyse de la TVB, les informations principales sont les suivantes : 
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- les réservoirs de biodiversité suivent une répartition diffuse au sein de lôaire dô®tude rapproch®e. Ils sont 
majoritairement de petite taille et regroupés en plusieurs sous-ensembles fonctionnels au sein desquels nous 
recensons des corridors ®cologiques. Les petits r®servoirs sont mieux connect®s au nord quôau sud du fait de milieux 
moins propices ou de la pr®sence dôinfrastructures lin®aires, telles  

- Les principaux enjeux relatifs aux continuités écologiques se situent plus au niveau du maintien des corridors 
®cologiques constitu®s majoritairement dô®l®ments ®co-paysagers lin®aires (haies,é) et dôespaces interstitiels 
(chemins avec bande enherb®e, lisi¯resé) quôau niveau des r®servoirs de biodiversit®, tr¯s d®pendants des 
changements de pratiques agricoles. Les ®tudes men®es pour le compte dôOcôVia, concernant le CNM ne sont pas 
arrivées à la conclusion que des enjeux importants vis-à-vis de la TVB existaient sur ce secteur.  

 

Partie IV : Impacts pr®visibles du projet de gare, mesures dôatt®nuation et impacts r®siduels 

Cette partie est constituée : 

1. de lôanalyse des impacts g®n®raux,  
2. de la proposition de mesures dôatt®nuation (r®duction), essentiellement en phases conception et/ou travaux, 

 

Code de 
la mesure 

Intitulé de la mesure Groupes ciblés 
Période de mise en 
îuvre de la mesure 

Mesures dôatt®nuation permanentes r®alis®es en phase de conception  

MRc01 Réduction de la surface du projet 
GNNMR  Tous groupes Phase conception 

Mesures dôatt®nuation temporaires, destin®es ¨ la phase chantier  

Protéger les habitats sensibles au sein des emprises ou en bordure  

MR01 Balisage des zones écologiquement 
sensibles 

Flore, Insectes, Amphibiens, 
Reptiles, Oiseaux Phase pré-chantier 

Limiter la destruction de la faune sous lôemprise 

MR02 Adaptation du calendrier de travaux Insectes, Amphibiens, 
Reptiles, Oiseaux  

MR03 Défavorabilisation des habitats 
dôesp¯ces Amphibiens Phase pré-chantier 

MR04 Cr®ation dôhabitats de substitution pour 
les reptiles Reptiles Phase pré-chantier 

Limiter le risque de pollutions  

MR05 Gestion des pollutions accidentelles en 
phase chantier Tous groupes Phase chantier 

MR06 Limitation de la dissémination des 
plantes invasives 

Flore et habitats dôesp¯ces 
faunistiques Phase chantier 

Coordonner lôensemble des probl®matiques environnementales 

MR07 Assistance environnementale à la 
Maitrise dôOuvrage ï Phase travaux  Tous groupes Phase chantier 

Mesures dôatt®nuation permanentes, destin®es ¨ la phase dôexploitation 

MR08 
Espaces publics : choix des plantations 
paysagères et entretiens éco-
responsables 

 Phase chantier et exploitation 

MR09 Adaptation de lô®clairage public Chiroptères, insectes Phase chantier 

 

3. des effets cumul®s avec des projets proches, lorsquôils portent sur des esp¯ces communes avec la GNNMR. 

Ainsi, malgr® la grande disparit® de d®tails contenus ou pas dans ces ®tudes dôimpacts, 8 projets en fin 
dôinstruction et/ou en phase travaux, situ®s en Costi¯re n´moise ou en limite de lôH®rault ont ®t® retenus 
pour certaines esp¯ces dôoiseaux mais aussi quelques reptiles dont le L®zard ocell® :  

Á Parc Photovoltaïque « les Cinquains », 24 ha, Jonquières-Saint-Vincent (30) 
Á Projet de ZAD La Farigoule, 27 ha, Aubord (30) 
Á Projet de plateforme logistique, dite ZAC Mitran, 17 ha, Garons (30) 
Á Projet de ZAC Carrière des Amoureux, 20 ha, Garons (30) 
Á D®placement de lôautoroute A9 (34) 
Á Ligne Nouvelle ferroviaire : Contournement Nîmes et Montpellier, + de 700 ha dôemprise ligne, 

bassins et chantiers.  
Á Enfin, le cas particulier du projet des Voies dôacc¯s du GNNMR est ®galement abord®, malgr® le 

d®calage existant et lôavancement moindre quant aux analyses des impacts. 
Á Le projet LNMP est évoqué pour les problématiques faunes qui sont actuellement connues. 

Le projet du Contournement Ferroviaire de Nîmes et Montpellier (CNM), de très grande importance, est en fin de 
phase travaux, et réalise depuis quelques années son programme de mesures compensatoires. Il va être 
déterminant dans le chapitre suivant (lôanalyse des impacts r®siduels) puisque des esp¯ces impact®es non 
significativement par le projet GNNMR pourront être considérées comme fortement touchées du fait du cumul local 
avec le CNM.  

4. Des analyses des impacts résiduels, espèce par espèce : il sôagit de d®terminer le niveau dôincidence du 
projet GNNMR, additionné aux projets en cours touchant les mêmes espèces, mais en adoptant les 
mesures dôatt®nuation d®crites. En fonction du risque de destruction dôindividus ou dôhabitats dôesp¯ces 
protégées de manière significative, une conclusion est émise pour la demande de dérogation espèce par 
espèce. Il est apparu que cette demande de dérogation pouvait être demandée pour 51 espèces.  

Même si les impacts résiduels sont le plus souvent assez peu importants en volume, ou concerne des espèces et 
leurs habitats encore assez communs localement, le cumul des impacts avec le projet CNM (environ 100 fois plus 
dôemprise au sol) incite ¨ ouvrir sur une large liste de taxons : 

- 5 esp¯ces dôamphibiens 
- 7 espèces de reptiles 
- 29 esp¯ces dôoiseaux 
- 8 chiroptères et 2 mammifères terrestres 

 

Partie V : Strat®gie compensatoire et mesures dôaccompagnement et de suivi 

Nous en résumons ici les grands principes adoptés : 

Á Si la dérogation concerne plus de 50 espèces, les mesures compensatoires seront plus spécialement 
orientées pour restaurer principalement des habitats de reptiles (et surtout orientées vers le Lézard ocellé), 
mais aussi des habitats dôune avifaune caract®ristique des milieux agricoles extensifs : Huppe fasciée, 
Linotte m®lodieuse, Cochevis hupp® et dans une petite mesure Outarde canepeti¯re et ídicn¯me criard). 

Á Une méthode classique de calcul de ratio compensatoire amène à la valeur cumulée de 8,6 ha de 
compensation à réaliser. 

Á SNCF R®seau propose dôacqu®rir la totalit® de ces 8,6 ha afin de p®renniser les actions qui seront 
entreprises. 

Á Les mesures seront réalisées en Costières nîmoises afin de renforcer les mêmes populations concernées 
par les impacts résiduels de projet de gare nouvelle. 

Á La dur®e dôaction de ces mesures compensatoires sera de 25 ann®es. 
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Á Une anticipation a partiellement été réalisée, puisque plus de 50 % des 8,6 ha sont achetés et gérés pour 
lôavifaune de costi¯re depuis 2012. Les 4 ha ̈  rechercher le seront pr®f®rentiellement dans le même secteur 
de Bezouce, Saint-Gervasy ou les communes proches. 

Á Les actions de gestion proposées (cf tableau ci-dessous) sont vari®es et visent lôaugmentation de lôoffre en 
gîtes pour les reptiles (pierriers, murets, buissons et haies, mais aussi la poursuite du travail de recréation 
de friches herbac®es rases ou avec retard de fauche pour la nidification de lôoutarde et dôautres oiseaux 
steppicoles. La plupart des mesures proposées ont déjà été pratiquées par SNCF Réseau dans le cadre de 
dossiers de dérogation antérieurs. 

Á Les acteurs pressentis pour ce travail de compensation sont connus et possèdent une bonne expérience 
pour des mesures très similaires (Services Environnement et foncier de SNCF Réseau, Cen LR, SAFER, 
Chambre dôAgriculture, Biotope, é). 

 

Mesures de gestion disponibles et 
pratiquées en Costière 

Groupes faunistiques bénéficiaires 

Lézard 
ocellé 

Autres 
reptiles 

Outarde 
canepetière 

ídicn¯me 
criard 

Autres oiseaux 
de milieux 
ouverts 

Mammifères 
chiroptères, 
Hérisson 

Mesure de gestion à orientation reptiles, petits mammifères, et oiseaux 

MC 09 : Gestion mécanique de friches 
herbacées  

xx x xx xx x x 

MC 10 : Création de gites à  reptiles  
xx xx 0 0 0 x 

MC 11 : Plantation de haies 
structurantes basses 

xx xx 0 0 x xx 

Mesure de gestion à orientation outardes, favorables aux autres oiseaux et aux reptiles 

MC 01 : Cr®ation et entretien dôun 
couvert herbac® favorable ¨ lôOutarde  

x x xx x xx x 

MC 02 : Cr®ation et entretien dôun 
couvert p®renne favorable ¨ lôOutarde 

x x xx x xx x 

MC 03 : Cr®ation et entretien dôun 
couvert favorable aux mâles d'Outarde 

xx x xx xx x x 

MC 04 : Amélioration par sur-semis 
d'un couvert herbacé et entretien 
(reproduction) 

0 0 xx 0 0 0 

MC 05 : Amélioration par sur-semis 
d'un couvert herbacé et entretien 
(hivernage) 

0 0 xx 0 x 0 

MC 06 : Entretien dôun couvert herbac® 
avec retard de pâturage 

0 x xx 0 x x 

MC 07 : Entretien dôun couvert herbac® 
avec retard de fauche 

0 x xx 0 x x 

MC 08 : R®ouverture dôune parcelle 
embroussaillée 

xx x xx xx x x 

 

 

Avec ces mesures et des suivis réguliers pour évaluer la qualité des travaux et de la gestion effectuée, 

il peut être raisonnablement affirmé que le projet ne sera pas susceptible de nuire au maintien dans 

un état de conservation favorable des populations locales dôesp¯ces prot®g®es concern®es. 

En conséquence, la demande de dérogation formulée est possible. 
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PARTIE I :  
CONTEXTE REGLEMENTAIRE, DOCUMENTS CERFA ET 
ESPECES PROTEGEES 
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1 OBJET DE LA DEMANDE DE DÉROGATION 

1.1 RAPPEL DU PRINCIPE DôINTERDICTION DE DESTRUCTION DôESPECES 
PROTEGEES 

Afin d'éviter la disparition d'espèces animales et végétales un certain nombre d'interdictions sont édictées par 
lôarticle L. 411-1 du Code de lôenvironnement : 

« I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier ou que les nécessités de la préservation du patrimoine biologique 
justifient la conservation d'espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées, sont interdits :  

1Á La destruction ou l'enl¯vement des îufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enl¯vement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur 
transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;  

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de 
leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, 
leur colportage, leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés 
dans le milieu naturel ;  

3° La destruction, l'altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ;  

4° La destruction des sites contenant des fossiles permettant d'étudier l'histoire du monde vivant ainsi que les 
premières activités humaines et la destruction ou l'enlèvement des fossiles présents sur ces sites ». 

Les espèces concernées par ces interdictions sont fixées par des listes nationales, prises par arrêtés conjoints du 
ministre charg® de la Protection de la Nature et du ministre charg® de lôAgriculture, soit, lorsquôil sôagit dôesp¯ces 
marines, du ministre chargé des pêches maritimes (article R. 411-1 du Code de lôenvironnement), ainsi 
quô®ventuellement par des listes r®gionales.  

Lôarticle R. 411-3 indique que pour chaque espèce ces arrêtés interministériels précisent : la nature des interdictions 
mentionnées aux articles L. 411-1 et L. 411-3 qui sont applicables, la durée de ces interdictions, les parties du 
territoire et les périodes de l'année où elles s'appliquent. 

À ce titre, les arrêtés suivants ont été adoptés et concernent la région Languedoc-Roussillon : 

Tableau 2 : Synthèse des textes de protection Faune/Flore 

Groupe Niveau national 
Niveau régional  
et/ou départemental 

Flore 
Arrêté du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales 
prot®g®es sur lôensemble du territoire (arr°t® modifi® par lôarr°t® du 31 
août 1995). 

Arrêté du 29 octobre 1997 relatif à 
la liste des espèces végétales 
protégées en région Languedoc-
Roussillon complétant la liste 
nationale. 

Insectes 
Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur 
lôensemble du territoire et les modalit®s de leur protection 

(néant) 

Tableau 2 : Synthèse des textes de protection Faune/Flore 

Groupe Niveau national 
Niveau régional  
et/ou départemental 

Reptiles-
Amphibiens 

Arrêté du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et reptiles 
prot®g®s sur lôensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition 
excède le territoire d'un département 

(néant) 

Oiseaux 

Arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur 
lôensemble du territoire 

Arrêté du 9 juillet 1999 fixant la liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition 
excède le territoire d'un département 

(néant) 

Mammifères 
terrestres (dont 
chauves-souris) 

Arrêté du 23 avril 2007 (modifié) fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection 

Arrêté du 9 juillet 1999 (modifié) fixant la liste des espèces de vertébrés 
protégées menacées d'extinction en France et dont l'aire de répartition 
excède le territoire d'un département 

(néant) 

 

1.2 LA POSSIBILITE DE DEROGATION A LôINTERDICTION DE DESTRUCTION 
DôESPECES PROTEGEES 

Lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement permet, dans les conditions d®termin®es par les articles R. 411-6 et 
suivants : 

« 4° La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article L. 411-1, à condition qu'il 
n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de 
conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle :  

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux pêcheries, aux 
eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives d'intérêt public majeur, 
y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui comporteraient des conséquences bénéfiques 
primordiales pour l'environnement ;  

d) A des fins de recherche et d'éducation, de repeuplement et de réintroduction de ces espèces et pour des 
opérations de reproduction nécessaires à ces fins, y compris la propagation artificielle des plantes ;  

e) Pour permettre, dans des conditions strictement contrôlées, d'une manière sélective et dans une mesure limitée, 
la prise ou la détention d'un nombre limité et spécifié de certains spécimens ». 

La d®rogation est accord®e par arr°t® pr®fectoral pr®cisant les modalit®s dôex®cution des op®rations autoris®es.  

La d®cision est prise apr¯s avis du Conseil National pour la Protection de la Nature (CNPN) (article 3 de lôarr°t® 
ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de 
lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement portant sur des esp¯ces de faune et de flore prot®g®es). La d®livrance 



 
 

Dossier de demande de dérogation aux interdictions portant sur les espèces protégées   18 / 354           Février 2017 

de ces dérogations est accordée in fine par le pr®fet, et par exception par le ministre charg® de lô®cologie lorsque 
cela concerne : des op®rations conduites par des personnes morales plac®es sous le contr¹le ou la tutelle de lô£tat 
ou si la d®rogation porte sur une esp¯ce prot®g®e menac®e dôextinction (dont la liste est fix®e par lôArr°t® du 9 juillet 
1999). 

Les trois conditions incontournables ¨ lôoctroi dôune d®rogation sont les suivantes :  

Á la demande sôinscrit dans un projet fond® sur une raison imp®rative dôint®r°t public majeur, y compris de 
nature sociale ou économique, 

Á il nôexiste pas dôautre solution satisfaisante, 

Á la d®rogation ne nuit pas au maintien de lô®tat de conservation favorable de lôesp¯ce dans son aire de 
répartition naturelle.  

Ainsi, lôautorisation de destruction ou de capture dôesp¯ces animales et de destruction ou de pr®l¯vement dôesp¯ces 
v®g®tales prot®g®es ne peut °tre accord®e ¨ titre d®rogatoire, quô¨ la triple condition que le projet pr®sente un 
int®r°t public majeur, quôaucune autre solution satisfaisante nôexiste et quôelle ne nuise pas au maintien des 
populations dôesp¯ces prot®g®es. 

Côest lôobjet du pr®sent dossier que dôidentifier si ces conditions sont effectivement respect®es. 

1.3 PRESENTATION DU DEMANDEUR 

Le projet de gare nouvelle Nîmes-Manduel-Redessan est composé de lôam®nagement du b©timent-voyageurs, des 
zones de stationnement et des infrastructures ferroviaires, sous ma´trise dôouvrage SNCF R®seau. 

Nom :  SNCF Réseau 

Forme juridique : EPIC 

Siège social :  Agence Régionale des Projets du Languedoc-Roussillon - 101 allée de DELOS, BP 91242, 34 011 
MONTPELLIER 

Tel :  04 48 18 83 32 

Fax :  04 48 18 57 54 

SIRET : 41228073710723 

Représentée par le Directeur dôOp®ration : Monsieur Franck BOLLA 

Présentation des activités du demandeur : Infrastructure et transport  

2 ESPECES PROTEGEES CONCERNEES PAR LE PROJET 

Dans le cadre du volet naturel de lô®tude dôimpact de la gare nouvelle de Nimes ï Manduel - Redessan, les 
expertises écologiques ont mis en évidence la présence de plusieurs espèces protégées sur la zone de projet. 
Lôanalyse a permis de déterminer quels effets avérés et potentiels le projet pourrait entraîner sur ces espèces et 
ainsi, à quelles contraintes réglementaires, celui-ci est soumis.  

Trois espèces protégées, à fort intérêt patrimonial, sont principalement concernées par le projet de Gare Nouvelle 
de Nimes ï Manduel -  Redessan. Il sôagit de :  

Á LôOutarde canepeti¯re et de lôídicn¯me criard, espèces steppicoles emblématiques des Costières 
nîmoises ; 

Á Le lézard ocellé, dont une petite population se maintient le long de la voie ferrée actuelle. 

Ces trois esp¯ces verront leurs populations fragilis®es par la destruction dôindividus et la destruction de leur habitat 
en phase de r®alisation des travaux, et ce, malgr® la prise de mesure dôatt®nuation, en amont et pendant la 
réalisation du projet.  

Une demande de d®rogation au titre de lôalin®a 4Á de lôarticle L. 411-2 du code de lôenvironnement est donc 
demandée.  

Dôautres esp¯ces prot®g®es mais relativement communes pour leur majorit® (cf. liste ci-après) sont également 
concernées par un risque potentiel de destruction et de perturbation.  

Une demande de d®rogation au titre de lôalin®a 4Á de lôarticle L. 411-2 du code de lôenvironnement est donc 
demandée.  

 

2.1 OBJET DE LA DEMANDE DE DÉROGATION 

La d®marche dôint®gration ®cologique du projet a globalement permis de limiter les impacts résiduels sur ces 
esp¯ces. La demande de d®rogation ¨ lôinterdiction de destruction dôindividus dôesp¯ces de flore et de faune 
prot®g®es, de perturbation et de perte dôhabitat concerne finalement un total de 51 espèces avérées et/ou 
potentielles dans le périmètre de réflexion (pour la d®finition des aires dô®tude, voir partie 3, chapitre 1.1). Elles sont 
listées ci-après par groupe biologique : 

Tableau 3 : Liste générale des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Espèce Avérée 
(A) /  

Potentielle (P) 

Objet de la dérogation 

Amphibiens  
Destruction 
d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Bufo calamita  Crapaud calamite A X X  

Bufo spinosus Crapaud commun P  X  

Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse P  X  
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Tableau 3 : Liste générale des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Espèce Avérée 
(A) /  

Potentielle (P) 

Objet de la dérogation 

Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué A  X  

Hyla meridionalis Rainette méridionale  P X X  

Reptiles  
Destruction 
d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Coronella girondica Coronelle girondine  P  x  

Zamenis scalaris Couleuvre à échelons  A  x  

Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier  P  X  

Podarcis muralis Lézard des murailles A X X  

Timon lepidus Lézard ocellé A  X  

Lacerta bilineata Lézard vert P X X  

Tarentola mauritanica Tarente de Maurétanie  P  X  

Oiseaux nicheurs  
Destruction 
d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Lullula arborea Alouette lulu A x x x 

Tetrax tetrax Outarde canepetière A X X x 

Burhinus oedicnemus Oedicnème criard A X X x 

Lanius senator Pie-grièche à tête rousse A X X x 

Otus scops Petit-duc scops A X X x 

Clamator glandarius Coucou geai A X X x 

Upupa epops Huppe fasciée A X X x 

Anthus campestris Pipit rousseline A X X x 

Galerida cristata Cochevis huppé A X X x 

Carduelis cannabina Linotte mélodieuse A X X x 

Motacilla alba Bergeronnette grise A  X x 

Emberiza calandra Bruant proyer A X X x 

Emberiza cirlus Bruant zizi A X X x 

Tableau 3 : Liste générale des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Espèce Avérée 
(A) /  

Potentielle (P) 

Objet de la dérogation 

Buteo buteo Buse variable A X X x 

Carduelis carduelis Chardonneret élégant A X X x 

Cisticola juncidis Cisticole des joncs A X X x 

Falco tinnunculus Faucon crécerelle A 
X X x 

Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire A X X x 

Sylvia melanocephala Fauvette mélanocéphale A 
X X x 

Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte A 
X X x 

Corvus monedula Choucas des tours A X X x 

Oriolus oriolus Loriot dôEurope A 
X X x 

Parus major Mésange charbonnière A 
X X x 

Passer domesticus Moineau domestique A X X x 

Picus viridis Pic vert A 
X X x 

Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle A 
X X x 

Phoenicurus ochruros Rougequeue noir A x  x 

Serinus serinus Serin cini A 
X X x 

Saxicola rubicola Tarier pâtre A X X x 

Mammifères terrestres  
Destruction 
d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Erinaceus europaeus H®risson dôEurope P X X x 

Sciurus vulgaris Ecureuil roux  A X X x 

Chiroptères  
Destruction 
d'habitats 

Destruction 
d'individus 

Perturbation 
dôindividus 

Eptesicus serotinus Sérotine commune A X X X 

Miniopterus schreibersii Minioptère de Schreibers A  X X 

Myotis capaccinii Murin de Capaccini A  X X 

Myotis daubentonii Murin de Daubenton A X X X 

http://www.oiseaux.net/oiseaux/pie-grieche.a.tete.rousse.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/coucou.geai.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/pipit.rousseline.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/cochevis.huppe.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/tarier.patre.html
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79305
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60439
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Tableau 3 : Liste générale des espèces concernées par la demande de dérogation 

Nom scientifique Nom vernaculaire 

Espèce Avérée 
(A) /  

Potentielle (P) 

Objet de la dérogation 

Pipistrellus kuhlii Pipistrelle de Kuhl A X X X 

Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune A X X X 

Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée A X X X 

Rhinolophus ferrumequinum Grand Rhinolophe A X X X 

 

http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
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2.2 DOCUMENTS CERFA 

A ce dossier CNPN sont intégrés les formulaires CERFA suivants (voir ci-après) :  

¶ N°13614*01 : Demande de d®rogation pour la destruction, lôalt®ration, ou la d®gradation de sites de 
reproduction ou dôaires de repos dôanimaux dôesp¯ces animales prot®gées. 

¶ N°13616*01 : Demande de d®rogation pour la capture ou lôenl¯vement, la destruction ou la perturbation 
intentionnelle de sp®cimens dôesp¯ces animales prot®g®es.  

 

 

A. VOTRE IDENTITÉ  

 
 

 B. QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS 
OU DÉGRADÉS  

ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE  

Nom scientifique  

Nom commun  

Description (1) 

Rainette méridionale (potentielle) 
Altération ou destruction dôhabitat dôhivernage de lôesp¯ce (5,5 ha) 

Hyla meridionalis 

Crapaud calamite Alt®ration ou destruction dôhabitat dôhivernage de lôesp¯ce (5,5 ha) 
Bufo calamita  

Lézard vert 
Altération ou destruction dôhabitat favorable ¨ lôesp¯ce (4,5 ha) 

Lacerta bilineata 

Lézard des murailles 

Alt®ration ou destruction dôhabitat favorable ¨ lôesp¯ce (4,5 ha) 
Podarcis muralis 

Alouette lulu 
Altération ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Lullula arborea 

Bruant proyer Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Emberiza calandra 

Bruant zizi Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Emberiza cirlus 

Buse variable Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Buteo buteo 

Chardonneret élégant Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Carduelis carduelis 

Choucas des tours 
Altération ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Corvus monedula 

Cisticole des joncs Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Cisticola juncidis 

Cochevis huppé Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Galerida cristata 

Coucou geai Alt®ration ou destruction de 9,1 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce Clamator glandarius 

Faucon crécerelle Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Falco tinnunculus 

Fauvette à tête noire Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Sylvia atricapilla 

Fauvette mélanocéphale Alt®ration ou destruction de 2 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, de 
repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux agricoles ¨ lôabandon) Sylvia melanocephala 

Huppe fasciée 
Altération ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Upupa epops 

Hypolaïs polyglotte Alt®ration ou destruction de 2 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, de 
repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux agricoles ¨ lôabandon) Hippolais polyglotta 

Linotte mélodieuse Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Carduelis cannabina 

 

 

N° 13 614*01  
 

DEMANDE DE DÉROGATION  

POUR LA DESTRUCTION, LôALT£RATION, OU LA D£GRADATION  
DE SITES DE REPRODUCTION OU DôAIRES DE REPOS DôANIMAUX DôESPĈCES ANIMALES PROT£G£ES  

 

Titre I du livre IV du code de lôenvironnement  
Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et dôinstruction des d®rogations  

d®finies au 4Á de lôarticle L. 411-2 du code lôenvironnement portant sur des esp¯ces de faune et de flore sauvages prot®g®es 

Nom et Prénom :................................................................................  

    ou  Dénomination (pour les personnes morales) :   SNCF Réseau,  Agence Régionale des Projets du 
Languedoc-Roussillon 
Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : Monsieur Franck BOLLA, Directeur dôOp®ration   

Adresse :    101 allée de DELOS 
   BP 91242 

 Commune :    MONTPELLIER  

Code postal :  34011 

Nature des activités :    Infrastructure et transport 

http://www.oiseaux.net/oiseaux/cochevis.huppe.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/coucou.geai.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/faucon.crecerelle.html
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Loriot dôEurope Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Oriolus oriolus 

Mésange charbonnière Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Parus major 

Moineau domestique Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Passer domesticus 

Oedicnème criard 

Altération ou destruction de 0,47 ha dôhabitats favorable ¨ lôesp¯ce  
Burhinus oedicnemus 

Outarde canepetière 

Altération ou destruction de 0,36 ha dôhabitats favorable ¨ lôesp¯ce  
Tetrax tetrax 

Petit-duc scops Alt®ration ou destruction de 9,1 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce Otus scops 

Pic vert Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Picus viridis 

Pie-grièche à tête rousse Alt®ration ou destruction de moins dô1 ha dôhabitats de repos et/ou 
dôalimentation de lôesp¯ce Lanius senator 

Pipit rousseline Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Anthus campestris 

Rossignol philomèle Alt®ration ou destruction de 1,26 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, 
de repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (boisements et bosquets) Luscinia megarhynchos 

Serin cini Alt®ration ou destruction de 2 ha dôhabitats dôhabitats de reproduction, de 
repos et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux agricoles ¨ lôabandon) Serinus serinus 

Tarier pâtre Alt®ration ou destruction de 8,6 ha dôhabitats de reproduction, de repos 
et/ou dôalimentation de lôesp¯ce (milieux ouverts agricoles) Saxicola rubicola 

Pipistrelle pygmée 
Altération ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  

Pipistrellus pygmaeus 

Pipistrelle commune 

Alt®ration ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  
Pipistrellus pipistrellus 

Pipistrelle de Kuhl 
Altération ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  

Pipistrellus kuhlii 

Grand Rhinolophe 

Alt®ration ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  
Rhinolophus ferrumequinum 

Murin de Daubenton 
Alt®ration ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  

Myotis daubentonii 

Sérotine commune 

Alt®ration ou destruction de 3,24 ha dôhabitats de chasse ou dôalimentation  
Eptesicus serotinus 

Ecureuil roux 

Altération ou destruction de 1,27 ha dôhabitats favorable ¨ lôesp¯ce  
Sciurus vulgaris 

H®risson dôEurope    
Altération ou destruction de 11 ha dôhabitats favorable ¨ lôesp¯ce  

Erinaceus europaeus 

 
 
 

C. QUELLE EST LA FINALIT£ DE LA DESTRUCTION, DE LôALT£RATION OU DE LA D£GRADATION *  
Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux forêts    

Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux eaux    

Conservation des habitats      Prévention de dommages à la propriété   

Etude écologique       Protection de la santé publique     

Etude scientifique autre      Protection de la sécurité publique    

Pr®vention de dommages ¨ lô®levage    Motif dôint®r°t public majeur    | 

Prévention de dommages aux pêcheries   Détention en petites quantités    

Prévention de dommages aux cultures     Autres        

 

Pr®ciser lôaction g®n®rale dans laquelle sôinscrit lôop®ration, lôobjectif, les r®sultats attendus, la port®e locale, 
régionale ou nationale :  

Voir Partie II du dossier de dérogation : Description et justification du projet 

 

 
 
 

D. QUELLES SONT LA NATURE ET LES MODALIT£S DE DESTRUCTION, DôALT£RATION OU DE 
DÉGRADATION *  

Destruction  | Préciser : terrassement, défrichement ééééééééééééééééééééé 

Cf. dossier de demande de dérogation, partie IV, chapitre 4 : E Evaluation des impacts résiduels.  

ééééééééééééééééééééééééééééééééééé  

Altération  | Préciser : Perturbation sonores et visuelles en phase travaux et 
exploitationééééééééééééééééééé..  

Dégradation   Pr®ciser : é.............................................ééé....éééééééé 

Cf. dossier de demande de dérogation, partie IV, chapitre 4 : E Evaluation des impacts résiduels  

 

 
 
 

http://www.oiseaux.net/oiseaux/pie-grieche.a.tete.rousse.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/pipit.rousseline.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/serin.cini.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/tarier.patre.html
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
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E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPÉRATIONS  
Formation initiale en biologie animale   | Non définie..................... .........éé 
Formation continue en biologie animale  | Non définie......................ééé.............é....  

Autre formation     | Non définie.................ééé.. 

 
 

 
 
 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUCTION, DôALT£RATION OU DE D£GRADATION  
Régions administratives : Languedoc-Roussillon............................................................é.é...........  

Départements :....Gard......................................................................................ééé.........  

Cantons : Redessan....................................................ééé....  

Communes :    Manduel, Redessan 

 

 
 
 

H. EN ACCOMPAGNEMENT DE LA DESTRUCTION, DE LôALT£RATION OU DE LA D£GRADATION, 
QUELLES SONT LES MESURES PR£VUES POUR LE MAINTIEN DE LôESPĈCE CONCERN£E DANS UN 
ÉTAT DE CONSERVATION FAVORABLE  
 Reconstitution de sites de reproduction et aires de repos  | 

 Mesures de protection réglementaires      

 Mesures contractuelles de gestion de lôespace    | 

 Renforcement des populations de lôesp¯ce     

 Autres mesures       
 Préciser :éééééééééééééééé.  

Pr®ciser ®ventuellement ¨ lôaide de cartes ou de plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable 
sur la population de lôesp¯ce concern®e : 

Cf. dossier de demande de dérogation, partie IV, Chapitre 2 : Mesures dôatt®nuation  

Cf. dossier de demande de dérogation, partie V : Mesures de Compensation  

 

 
 
 
 
 
 

I. COMMENT SERA £TABLI LE COMPTE RENDU DE LôOP£RATION  

Bilan dôop®rations ant®rieures (sôil y a lieu) néant:...................................................................ééé.... 
...................................................................ééé.... ...................................................................é  

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : une  structure spécialisée en écologie sera mandatée 
par la ma´trise dôouvrage pour r®aliser un suivi de la mise en îuvre des mesures, ainsi quôun suivi de 
la recolonisation des milieux par les espèces impactées. 

é...................................................é...........................................................  

 
 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers 
et aux libert®s sôapplique aux donn®es nominatives port®es dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit dôacc¯s et de rectification pour ces 
données auprès des services préfectoraux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 

F. QUELLE EST LA P£RIODE OU LA DATE DE DESTRUCTION, DôALT£RATION OU DE D£GRADATION  

Préciser la période :    de septembre 2017 à décembre 2019 

  ou la date : éééééééééééééééééééééééééééé...  
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A. VOTRE IDENTITÉ  

Nom et Prénom :................................................................................  

    ou  Dénomination (pour les personnes morales) : SNCF Réseau, Agence Régionale Projet du Languedoc-
Roussillon 
 Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) :   Monsieur Franck BOLLA, Directeur dôOp®ration 

Adresse :    101 allée de DELOS 
   BP 91242 

 Commune :    MONTPELLIER  

Code postal :  34011 

Nature des activités :    Infrastructure et transport ï 

Qualification : Le bureau dô®tudes Biotope a assist® le ma´tre dôouvrage dans la r®alisation de ce dossier 
de d®rogation. Il est sp®cialis® dans lôexpertise et la gestion des milieux naturels. 

 

B. QUELS SONT LES SPECIMENS CONCERNES PAR LôOPERATION  

Nom scientifique  

Nom commun  

Quantité  Description (1) 

Amphibiens 

Rainette méridionale (potentielle) 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Hyla meridionalis 

Crapaud commun 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

óRisque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Bufo spinosus 

Grenouille rieuse 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Pelophylax ridibundus 

Pélodyte ponctué 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Pelodytes punctatus 

Crapaud calamite 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Bufo calamita  

Reptiles 

Lézard vert 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Lacerta bilineata 

Coronelle girondine 

Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Coronella girondica 

Couleuvre à échelons 

Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Zamenis scalaris 

Couleuvre de Montpellier 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Malpolon monspessulanus 

Lézard ocellé 

Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Timon lepidus 

Tarente de Maurétanie  
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Tarentola mauritanica 

Lézard des murailles 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Podarcis muralis 

Avifaune 

Alouette lulu Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Lullula arborea 

Bergeronnette grise Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Motacilla alba 

X 

DEMANDE DE DÉROGATION 

POUR  LA CAPTURE OU LôENLĈVEMENT* 

X LA DESTRUCTION* 

 LA PERTURBATION INTENTIONNELLE* 

DE SPÉCIMENS DôESPĈCES ANIMALES PROT£G£ES  
    * cocher la case correspondant ¨ lôop®ration faisant lôobjet de la demande 

 

Titre I du livre IV du code de lôenvironnement  
Arr°t® du 19 f®vrier 2007 fixant les conditions de demande et dôinstruction des d®rogations  

d®finies au 4Á de lôarticle L. 411-2 du code lôenvironnement portant sur des esp¯ces de faune et de flore sauvages prot®g®es  
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par rapport aux 
populations concernées 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Bruant proyer 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Emberiza calandra 

Bruant zizi Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Emberiza cirlus 

Buse variable Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Buteo buteo 

Chardonneret élégant Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Carduelis carduelis 

Choucas des tours Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Corvus monedula 

Cisticole des joncs Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Cisticola juncidis 

Cochevis huppé Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Galerida cristata 

Coucou geai Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Clamator glandarius 

Faucon crécerelle Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Falco tinnunculus détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Fauvette à tête noire Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Sylvia atricapilla 

Fauvette mélanocéphale Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Sylvia melanocephala 

Huppe fasciée Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Upupa epops 

Hypolaïs polyglotte 
Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Hippolais polyglotta 

Linotte mélodieuse Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Carduelis cannabina 

Loriot dôEurope Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Oriolus oriolus 

Mésange charbonnière Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Parus major 

Moineau domestique Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Passer domesticus 

Oedicnème criard Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Burhinus oedicnemus 

Outarde canepetière Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 

http://www.oiseaux.net/oiseaux/cochevis.huppe.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/coucou.geai.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/faucon.crecerelle.html
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Tetrax tetrax 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Petit-duc scops Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Otus scops 

Pic vert Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Picus viridis 

Pie-grièche à tête rousse Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Lanius senator 

Pipit rousseline Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Anthus campestris 

Rougequeue noir Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Phoenicurus ochruros 

Rossignol philomèle Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Luscinia megarhynchos 

Serin cini Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Serinus serinus 

Tarier pâtre Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Saxicola rubicola 

Mammifères 

Pipistrelle pygmée Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Pipistrellus pygmaeus 

Pipistrelle commune Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 

Pipistrellus pipistrellus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Pipistrelle de Kuhl Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Pipistrellus kuhlii 

Grand Rhinolophe Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Rhinolophus ferrumequinum 

Murin de Daubenton Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Myotis daubentonii 

Minioptère de Schreibers Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Miniopterus schreibersii 

Murin de Capaccini 

Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Myotis capaccinii 

Sérotine commune Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Eptesicus serotinus 

Ecureuil roux Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Sciurus vulgaris 

H®risson dôEurope    Non quantifiable, mais 
nombre dôindividus 
détruit non significatif 
par rapport aux 
populations concernées 

Risque de destruction dôindividus 
et/ou de ponte en phase travaux 

Risque de perturbation de lôesp¯ce 
durant la phase de travaux 

Erinaceus europaeus 

 

 

 

 

 

http://www.oiseaux.net/oiseaux/pie-grieche.a.tete.rousse.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/pipit.rousseline.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/serin.cini.html
http://www.oiseaux.net/oiseaux/tarier.patre.html
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60489
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60295
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/79305
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/60439
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C. QUELLE EST LA FINALIT£ DE LôOPERATION *  

Protection de la faune ou de la flore     Prévention de dommages aux cultures    

Sauvetage de spécimens     Prévention de dommages aux forêts    

Conservation des habitats      Prévention de dommages aux eaux    

Inventaire de population    Prévention de dommages à la propriété   

Etude écoéthologique      Protection de la santé publique     

Etude génétique ou biométrique    Protection de la sécurité publique    

Etude scientifique autre     Motif dôint®r°t public majeur    | 

Pr®vention de dommages ¨ lô®levage    Détention en petites quantités    

Prévention de dommages aux pêcheries   Autres        

Pr®ciser lôaction g®n®rale dans laquelle sôinscrit lôop®ration, lôobjectif, les r®sultats attendus, la port®e locale, 
régionale ou nationale :  

Voir Partie II du dossier de dérogation : Description et justification du projet 

 
 

D. QUELLES SONT LES MODALIT£S et les techniques DE LôOPERATION *   
        (renseigner lôune des rubriques suivantes en fonction de lôop®ration consid®r®e) 

 D1. CAPTURE OU ENLEVÈMENT * 

Capture définitive   Préciser la destination des animaux capturés : 
éééééééééééééééééééééééééééééééééé  
Capture temporaire    avec relâcher sur place    avec relâcher différé   
Sôil y a lieu, pr®ciser les conditions de conservation des animaux avant le rel©cher :ééééééééééééé..  
Sôil y a lieu, pr®ciser la date, le lieu et les conditions de rel©cher :ééééé..éééééééééééééé..  
éééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé 
Capture manuelle    Capture au filet  
Capture avec épuisette    Pièges  Préciser : 
é........................é.............é.............é.................é 
Autres moyens de capture Préciser : 
é.............................................é.............é.............é.............ééé....é 
Utilisation de sources lumineuses  Préciser : 
é.............................................é...............é...............ééé....é 
Utilisation dô®missions sonores  Préciser : 
é.....................................................................................ééé....é 
Modalités de marquage des animaux (description et justification) 
:é.................................................................ééé....é 
ééééééééééééééééééééééééééééééééééééééé..  
Suite sur papier libre 

 D2. DESTRUCTION * 

Destruction des nids  | Préciser : Risque de destruction possible de nids (si intervention lors des 
périodes sensibles sur les zones à enjeux) 

Destruction des oeufs  | Préciser : Risque de destruction des îufs dôoiseaux (si planning hors 
période sensibles sur les zones à enjeux) ï Risques de destruction dôîuf ou de larves dôinsectes, 
amphibiens et reptilesééé....é 

Destruction des animaux  Par animaux prédateurs Préciser : 
é.............................................................é 

         Par pièges létaux Pr®ciser : é.............................................................................é 

         Par capture et euthanasie Pr®ciser :é.............................................ééé....é 

         Par armes de chasse Préciser : 
é.............................................................................é 

Autres moyens de destruction | Préciser : Risque de destruction directe dôindividus  dôinsectes, 
dôamphibiens, reptiles, oiseaux et mammif¯res par écrasement et/ou collision avec engin de chantier.....é 

Cf. dossier de demande de dérogation, partie IV, chapitre 4 : E Evaluation des impacts résiduels  
 

 D3. PERTURBATION INTENTIONELLE * 

Utilisation dôanimaux sauvages pr®dateurs Préciser : 
.........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation dôanimaux domestiques  Préciser : 
.........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation de sources lumineuses  Préciser : 
.........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation dô®missions sonores  Préciser : émissions sonores pr®visibles li®es ¨ lôutilisation dôengins 
motorisés lors de la phase de chantier .........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation de moyens pyrotechniques Pr®ciser : .........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation dôarmes de tir   Préciser : 
.........................ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

Utilisation dôautres moyens de perturbation intentionnelle  Préciser 
:.ééé.....ééé.....ééé.....ééé....é 

 

E. QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES CHARG£ES DE LôOP£RATION *  

Formation initiale en biologie animale   | Non définie..................... .........éé 
Formation continue en biologie animale  | Non définie......................ééé.............é....  

Autre formation     | Non définie.................ééé.. 
 

F. QUELLE EST LA PÉRIODE OU LA DATE DE LôOP£RATION  

Préciser la période :    de septembre 2017 à décembre 2019 

  ou la date : éééééééééééééééééééééééééééé... 
 

G. QUELS SONT LES LIEUX DE LôOP£RATION 

Régions administratives : Languedoc-Roussillon............................................................é.é...........  

Départements :....Gard......................................................................................ééé.........  

Cantons : Redessan....................................................ééé....  

Communes :    Manduel, Redessan 
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H. EN ACCOMPAGNEMENT DE LôOP£RATION, QUELLES SONT LES MESURES PRÉVUES POUR LE 
MAINTIEN DE LôESPĈCE CONCERN£E DANS UN £TAT DE CONSERVATION FAVORABLE *  

Relâcher des animaux capturés    Mesures de protection réglementaires  | 

Renforcement des populations de lôesp¯ce   Mesures contractuelles de gestion de lôespace | 

Pr®ciser ®ventuellement ¨ lôaide de cartes ou de plans les mesures prises pour ®viter tout impact d®favorable sur 
la population de lôesp¯ce concern®e : Mesures en phase chantier et restauration des milieux constituant le 
projet en lui-même. 
Cf. dossier de demande de dérogation, partie IV, Chapitre 2 : Mesures dôatt®nuation  

Cf. dossier de demande de dérogation, partie V : Mesures de Compensation  

 

 

 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative ¨ lôinformatique, aux fichiers 
et aux libert®s sôapplique aux donn®es nominatives port®es dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit dôacc¯s et de rectification pour ces 
données auprès des services préfectoraux.  
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PARTIE II :  
DESCRIPTION ET JUSTIFICATION DU PROJET
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1 CONTEXTE ET LOCALISATION DU PROJET 

1.1 SITUATION GEOGRAPHIQUE  

& Voir carte : Localisation du projet de GNNMR 

 
Le site de la gare nouvelle de Nîmes Manduel Redessan se situe à une quinzaine de kilomètres de Nîmes, à 
lôintersection de la ligne classique Tarascon - Sète, et de la future ligne nouvelle CNM. Il est essentiellement 
constitué de parcelles en patchwork et ponctué de mas reconnaissables aux bosquets qui les accompagnent. 

Au nord du site passe la RD999, ainsi que le raccordement de la ligne TAGV actuelle vers Nîmes Centre. 

La ligne nouvelle CNM passe sur un plateau qui, de par sa position plus élevée, domine le grand territoire. Il offre à 
la fois une vue sur les coteaux de Nîmes, au Nord, mais également une vue dégagée sur les costières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Localisation générale du projet de gare nouvelle 

  

Figure 4 : Sur la zone dô®tude, un paysage agricole de vergers et de friches herbeuses, encadr®es par de grandes haies de 
cyprès 

1.2 CONTEXTE DU PROJET 

 

Le projet de Gare Nouvelle Nîmes Manduel Redessan sôinscrit dans le cadre dôun programme de travaux compos® 
de deux projets :  

Á le projet de cr®ation dôune nouvelle gare (infrastructures ferroviaires, b©timent voyageurs, zones de 
stationnement) sous ma´trise dôouvrage de SNCF Réseau ; 

Á le projet dôam®nagement des voies dôacc¯s, sous ma´trise dôouvrage de Nîmes-Métropole, concerne le 
r®am®nagement dôune voie existante qui deviendra lôç avenue de la gare è et la cr®ation dôune voie de 
mobilit®s douces le long de la RD3 jusquô¨ la RD999. Ce projet prend aussi en compte la création des 
r®seaux n®cessaire sôorganisant autour de la gare.  

 

La gare sera desservie par lôavenue de la gare, sous ma´trise dôouvrage N´mes M®tropole. Le p®rim¯tre dô®tude du 
pr®sent dossier correspond au p®rim¯tre dôemprise du projet de gare nouvelle. Le projet de voiries (avenue de la 
gare et am®nagements doux sur la RD3) fera lôobjet dôun dossier de d®rogation sp®cifique fin 2016 ï début 2017. 
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2 DESCRIPTION DU PROJET  

Cette partie a ®t® r®alis®e sur la base des ®tudes dôavant-projet finalisées en juin 2016. 

& Une description plus détaillée du projet de gare nouvelle est présentée dans la notice descriptive du permis 
de construire. 

& Lôoffre des trains en gare est d®crite dans la notice descriptive du dossier dôenqu°te publique (cf. pi¯ce XX). 

2.1 PRESENTATION GENERALE 

La gare nouvelle comprend : 

Á la construction de la gare (b©timent voyageurs), ¨ lôintersection des voies ferroviaires du Contournement de 
Nîmes-Montpellier et de la ligne existante ; 

Á lôam®nagement des espaces ext®rieurs du b©timent, indissociables de lô®quipement, notamment le parvis 
dôacc¯s ¨ la gare ; 

Á les am®nagements n®cessaires ¨ lôintermodalit® : espaces de stationnement courte durée et longue durée, 
dépose-minute, taxis, transports en commun, v®los, circulations pi®tonneséqui sôorganisent autour de la 
gare et de part et dôautre des voies ferr®es ; 

Á la création de deux voies ferrées supplémentaires et de deux quais de 400 mètres sur le Contournement 
de Nîmes-Montpellier (CNM) pour permettre lôarr°t des trains à grande vitesse (TAGV), y compris les 
équipements ferroviaires et le génie civil nécessaires ; 

Á la création de deux quais le long de la voie ferrée existante « Tarascon ï Sète è pour permettre lôarr°t des 
trains régionaux ; 

Á les mesures conservatoires pour préserver la possibilité de créer ultérieurement une troisième voie à quai 
sur la voie ferrée existante « Tarascon - Sète » (les pré-terrassements sont pris en compte dans lô®valuation 
de lôimpact du projet et les mesures associées). 

 

Figure 5 : Schéma de principe des aménagements associés à la gare nouvelle (source : bilan de la concertation préalable 
(octobre 2015 - Gares et connexions/AREP/Sergio Capassio ) 

Cette gare conçue pour accueillir 1,1 millions de voyageurs ¨ lôhorizon 2020 et 1,6 millions de voyageurs en 2050, 
sera ®volutive. Concevoir une gare ®volutive, côest proposer un projet qui sera ¨ la fois adapt® aux besoins des 
voyageurs lors de la mise en service et compatible avec lô®volution de sa fréquentation et du réseau ferroviaire à 
moyen et long terme. 

Côest ¨ partir des flux de voyageurs et leur ®volution pr®visible sur les prochaines d®cennies que les diff®rents 
espaces du p¹le dô®change multimodal ont ®t® pr®-dimensionnés : hall de la gare et accès aux quais, parvis, dépose 
minute et stationnements. Lôobjectif est de permettre la circulation et lôattente confortable des voyageurs tout au 
long de lôann®e et plus sp®cifiquement lors des p®riodes de pointe. 

Ainsi, la gare nouvelle de NîmesïManduelïRedessan est aménagée sur deux niveaux, de sorte à permettre un 
accès optimal aux quais et aux voies ferrées, pour les voyageurs. 

Accès aux quais TER 

Lôacc¯s au quai TER direction N´mes traverse le hall principal. Nôexiste-t-il pas un accès direct du parvis ? 

Lôacc¯s au quai TER direction Tarascon sôorganise via des liaisons verticales (escaliers fixes et m®caniques, 
ascenseurs). Il en sera de même pour le transit TAGV-TER de façon à organiser les flux vers les quais. 

Accès aux quais TAGV 

Lôacc¯s aux quais TAGV sôorganise depuis le niveau hall par un ensemble de circulations verticales (escaliers 
mécaniques et ascenseurs). 

Accès au parking longue durée  

Lôacc¯s vers la plateforme nord se fait depuis le hall, par la passerelle pi®tonne de franchissement des voies TER. 

Lôensemble du dispositif de circulations verticales permet des correspondances entre les quais du CNM et ceux de 
la ligne classique. 
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Figure 6 : Plan général des travaux de la gare nouvelle 
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Figure 7 : Plan masse de la gare nouvelle 
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Figure 8 : Plan paysager, en phase exploitation 
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2.1.1 Presentation détaillée du batiment voyageurs 

Le projet de gare nouvelle intègre un bâtiment-voyageurs, situ® ¨ lôintersection des lignes TER et TAGV. 

Le bâtiment-voyageur est conçu de manière à permettre la simplicité et la fluidité du cheminement des voyageurs.  

2.1.1.1 Description générale du bâtiment 

Quadrilatère de 40 x 50 m dans sa partie principale située sur le parvis comprenant une extension de locaux 
techniques le long de la voie ferr®e et dans sa partie sud de lôacc¯s au quai couvert, le b©timent-voyageurs 
sôorganise sur un niveau principal en continuit® du parvis, jusquôen partie sud, en se prolongeant sous lôouvrage 
ferroviaire CNM. 

Les deux figures suivantes permettent de visualiser lôext®rieur du b©timent voyageurs. 

A noter que la couverture de lô®difice est constitu®e de 3 strates, formant successivement protection thermique, 
®tanch®it® et filtre lumineux, afin dôassurer un confort maximal aux voyageurs. 

Les fa­ades quant ¨ elles b®n®ficieront de protections solaires, afin dôassurer confort estival et de limiter les besoins 
en rafraîchissement. 

 

Les aménagements autour du bâtiment principal comprennent : 

- le bâtiment gare de 4 088 m2 composé d'un hall voyageurs situé à l'intersection des lignes TER (existante) 
et CNM (Contournement Nîmes Montpellier) et d'un bâtiment de service, dans le prolongement du grand 
hall et parallèle aux voies TER, à l'Ouest côté parvis. Il comprend aussi une annexe à l'Est ; 

- un kiosque pour le gestionnaire de parkings de 80 m2 ; 
- un kiosque pour les loueurs de voitures de 215 m2 (ces deux derniers se situant au Sud-Est du parking 

courte durée) ; 
- des installations de panneaux photovoltaïques sur le parking longue durée d'une surface de 7 700 m2 ; 
- un local technique de 30 m2 lié aux panneaux photovoltaïques 
- une passerelle piétonne reliant le parking longue durée au hall voyageurs. 

2.1.1.2 Des services en gare adaptés aux besoins des voyageurs 

Lôorganisation des diff®rents espaces de la gare est guid®e par plusieurs principes : 

Á les voyageurs doivent trouver lôinformation d¯s leur arriv®e dans lôenceinte de la gare nouvelle ; 
Á les voyageurs doivent pouvoir attendre leur train dans de bonnes conditions, ce qui suppose lôam®nagement 

de zones dôattente confortables et des espaces commerciaux de qualit® ¨ proximit® ; 
Á les espaces de vente de billets et les commerces doivent °tre r®partis dans lôespace selon les besoins 

spécifiques des voyageurs ; 
Á les services du gestionnaire de la gare doivent b®n®ficier dôun positionnement strat®gique r®pondant ¨ leur 

besoin dôintervention rapide en gare et / ou de relation avec la client¯le. 

 

La figure ci-dessous indique les interconnexions entre les différentes entités de la gare nouvelle. 

 

Figure 9 : Sch®ma dôorganisation de la gare nouvelle (source : Etudes préliminaires de la gare nouvelle de Nîmes ï Janvier 
2015- Gares et connexions/AREP/Sergio Capassio ) 

 

2.1.1.3 Une gare sur plusieurs niveaux 

Afin de répondre aux contraintes du site, le bâtiment est organisé sur 3 niveaux principaux : 

Á un niveau inférieur avec les voies et les deux quais de la ligne existante Tarascon - Sète ; 
Á un niveau médian, comprenant lôensemble des espaces dôattente et de services pour les clients ; 
Á un niveau supérieur avec les voies et les deux quais des trains à grande vitesse. 
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Figure 10 : Vue extérieure du bâtiment voyageurs (source : Photomontage prévisionnel - APD ï Notice descriptive architecturale ï Février 2016 - Gares et connexions/AREP/Sergio Capassio ) 
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Figure 11 : Vue aérienne du bâtiment voyageurs (façades) (�±source : Photomontage prévisionnel - APD �± Notice descriptive architecturale �± Février 2016 - Gares et connexions/AREP/Sergio Capassio ) 

 




































































































































































































































































































































